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 B -   Informations concernant les réglementations. 
 
 

                                          Madame,  Monsieur, 
 
            En le domaine de l’épuration individuelle des eaux usées 
      les réglementations sont actuellement en fortes divergences.  
 

- Les françaises avec les DTU 64-1, Lois sur l’eau, etc … 
- l’européenne francisée en NF EN 12566-3. 

 
Historique :   
France. Depuis de nombreuses années, en le domaine de l’épuration 
individuelle des eaux usées, de nombreuses Lois, Normes et autres DTU 64-1 
s’empilent, s’entassent. Il est très difficile de s’y retrouver. 
 
Europe. En Juillet 2005 le CEN  (Comité Européen de Normalisation) a 
créé une Norme harmonisée qui devait être promulguée par tous les pays de 
la CE avant le 1er Janvier 2006.  
Cette norme a été francisée par l’AFNOR - France en NF EN 12566-3. 
 
Situation à ce jour : 
Contacts pris le 04/06/2008 avec le CEN de Bruxelles, il m’a été confirmé 
qu’en tous les pays de la CE, toutes les Lois nationales en contradiction 
avec la Norme  EN  12566 -3  devront être retirées en Juillet 2008. 
Les autorités françaises n’appliquent toujours pas cette Norme. 
 
                De tous ces écrits les preuves sont à suivre. 


